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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 41, insérer l'article suivant:

I. – Dans le cadre des structures d’exercice coordonné mentionnées aux articles L. 1411-11-1, 
L. 1434-12, L. 6323-1 et L. 6323-3 du code de la santé publique, l’État peut autoriser les masseurs-
kinésithérapeutes à exercer leur art sans prescription médicale pour une durée de trois ans et dans 
quatre départements. Un bilan initial et un compte-rendu des soins réalisés par le masseur-
kinésithérapeute sont adressés au médecin traitant et reportés dans le dossier médical partagé. 

II. – Un décret précise les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation mentionnée au I, les 
départements concernés par cette expérimentation ainsi que les conditions d’évaluation de 
l’expérimentation en vue d’une éventuelle généralisation.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’expérimenter l’accès direct pour les patients aux soins de kinésithérapie 
lorsque le kinésithérapeute exerce dans une structure de soins coordonnés. 

Le phénomène de désertification médicale n’est pas nouveau mais a tendance à s’amplifier dans les 
territoires les plus enclavés. On estime à 10 % la part de nos concitoyens ne disposant pas de 
médecin traitant. Dans de nombreux territoires, il est donc beaucoup plus difficile d’avoir accès à 
un médecin qu’à un professionnel paramédical. 
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Dès lors, nombreux patients ne peuvent accéder aux soins de kinésithérapie du fait de l’absence de 
médecins et donc de prescripteurs. Cette absence conduit à des retards voire des défauts de prise en 
charge préjudiciables à leur santé. Elle constitue une rupture d’égalité entre les Français en matière 
de santé publique. 

C’est pourquoi cet amendement propose une expérimentation visant à développer un accès direct à 
ces professionnels. 


